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F É D É R A T I O N  C G T  D E S  C H E M I N O T S  

AUX  CHEM INOTS  
CONTRACTUELS & STATUTAIRES 

 

FRET SNCF 

 

SANTÉ ET SÉCURITÉ DES CHEMINOTS :  

LE MÉPRIS EST TOTAL ! 
 

Après l’annonce de la liquidation de Fret SNCF en fin d’année, après l’annonce 

de l’abandon de 23 de ses flux, après l’annonce de la suppression de 263 postes 

de conducteurs de Fret SNCF et après l’annonce de 47 € de prime 

d’intéressement qui porte en elle l’humiliation patronale, les conducteurs TB de 

Fret SNCF sont de nouveau méprisés par la direction de l’Usine Ligne Nationale !  

En effet, la direction a présenté, ce 13 mars 2024, aux représentants du 

personnel de Fret SNCF, l’ensemble des mesures préventives et d’amélioration 

en matière de santé et de sécurité au travail. Le moins que l’on puisse dire, c’est 

que sa préoccupation première est ailleurs ! 

Voici les propositions de la direction de l’ULN pour 2024, dans leur intégralité ! 

 

 

 

 

 

 

 

Ne cherchez pas la suite, le tableau est complet. Voilà comment la direction 

compte prévenir les risques professionnels et améliorer les conditions de travail 

des cheminots de l’ULN. Pas un mot sur l’amélioration des conditions de travail 

(travail de nuit, bruit etc.), et strictement rien sur la souffrance au travail !  

Une seule analyse s’impose : la direction est exclusivement préoccupée par la 

mise en œuvre du plan de discontinuité, qui n’a que pour seul but de détruire 

l’outil de production public, qui devrait être à disposition de la Nation pour 

développer le transport de marchandises par le rail et favoriser le report modal.  

Pour la CGT, c’est inadmissible, la direction doit revoir sa copie. Une autre vision 

doit s’imposer aux yeux de nos dirigeants, la mise en place de l’ULN a déjà été 

catastrophique, ça suffit ! 

 

JE SUIS POUR LA CONTINUITÉ DU FRET SNCF PUBLIC 

DU 28 MARS AU 4 AVRIL 2024,  

JE VOTE ET JE FAIS VOTER CGT  

AUX ÉLECTIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION SNCF. 

Montreu i l ,  le  19 mars  2024 

Chaque année, la 

direction doit présenter 

aux représentants du 

personnel le Programme 

Annuel de Prévention des 

Risques Professionnels et 

d'Amélioration des 

Conditions de Travail 

(PAPRIPACT).  

C’est une obligation 

légale devant définir les 

actions de prévention 

nécessaires à réaliser à 

l’égard des risques 

professionnels identifiés. 
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